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Chères et chers optométristes,
Chères et chers membres,

Fin 2023, à peine arrivé , j’ai pu tracer 
le sillon de l’avenir avec le comité : 

dans le cadre d’un séminaire fermé 
sur la stratégie, nous avons commen-
cé à réfléchir à la réorientation de no-
tre association. Depuis, nous avons 
beaucoup travaillé pour adapter nos 
actions en fonction du contexte, mar-
qué par la loi sur les professions de 
santé, le durcissement des exigences 
et les variations de la politique de 
la branche. Tout en gardant le cap : 
améliorer l’utilité pour vous, les mem-
bres.

Ce processus a maintenant des résul-
tats concrets : nos statuts ont changé 
et, signe particulièrement marquant, 
notre nom aussi; vous avez validé 
mi-mars, en assemblée générale, la 
transformation de la SSOO en OSO.

Dans le même temps, le règlement 
SwissOptom a été approuvé par les 
assemblées générales des quatre 
associations responsables. Il entrera 
en vigueur mi-novembre. À l’avenir, 
notre secrétariat traitera vos de-
mandes de Credit Points (désormais 
appelés SOP), mais aussi celles des 
professionnel·les visant l’obtention 
d’un diplôme SwissOptom .

La branche a considérablement bou-
gé en deux ans. Nous faisons tout 
pour que vous vous y retrouviez dans 
cette nouvelle situation et que vous 
puissiez travailler dans les meilleures 
conditions. C’est avec plaisir que je 
poursuivrai bientôt cet engagement 
sous la bannière de l’OSO.

Meilleures salutations,
Yannik Laely, Directeur du secrétariat

Congrès en Romandie : franc succès !

Le premier congrès en français, orga-
nisé à Lausanne le dimanche 18 mai, 
a remporté un vrai succès. Au-delà 
de toute attente, 110 personnes ont 
participé. Le programme des con-
férences, conçu avec l’AOR, était de 
qualité et a généré des questions et 
des débats passionnants.

Week-end de travail SSOO

Comme tous les ans, le comité 
de l’association s’est réuni début 
mai pour un week-end de travail. 
Nous avons examiné les questions 
d’actualité, mais avons aussi avancé 
sur les changements stratégiques et 
internes.

La répartition entre les sections a 
été revue, avec peu de modifications 
cette année, ce qui est bon signe! 
Les structures ont été réexaminées. 
Étant donné l’introduction du règle-
ment SwissOptom, les conditions 
d’admission et les catégories de 
membres ne peuvent être maintenues 
telles quelles. Nous allons donc mo-
difier le règlement d’admission d’ici 
la prochaine AG. Nous en profiterons 
pour regarder de plus près les règle-
ments un peu anciens qui régissent 
l’assemblée générale et les actions 
du comité.

Remise de prix lors du 
Congrès SSOO 2025

Denise Sigron a été nom-
mée CP-Championne, 
avec un cumul de 155 cré-
dits SSOO.

Laurissa Paulasto et Cé-
line Carré ont remporté 
le prix SSOO, avec leur 
travail de bachelor «The 
Influence of Highly As-
pherical Lenslets on Cho-
roidal Thickness and Axial 
Length».

Modifications au sein du comité

et nous l’en remercions chaleureuse-
ment. Julie Chuard, de Kress Optic 
(Genève), a été élue pour le remplacer 
au comité.

Afin de mieux répartir le travail en son 
sein, le comité a décidé de s’étoffer: 
depuis mai, Simone Pinana, de Pfar-
rer Kontaktlinsen (Berne), assiste aux 
séances en tant qu’observatrice. Le 
comité resserre aussi ses liens avec 
la Fachhochschule Nordwestschweiz 
et le Prof. Alex Müntz, responsable de 
l’Institut d’optométrie, est désormais 
assesseur.

L’AG du 16 mars a 
salué l’implication 
de Jens Singer. Son 
regard de gesti-
onnaire a débouché 
sur des suggestions 
toujours pertinentes 

Nous ne voulons pas nous limiter aux 
grands congrès et souhaitons dynami-
ser nos offres de formation continue 
plus modestes, avec un calendrier : 
les mêmes sessions seront proposées 
tous les ans à date fixe, par exemple 
une formation en présentiel la troi-
sième semaine de janvier ou un webi-
naire la troisième d’août.
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Projets en cours et achevés

On ne peut pas encore dire qu’ils 
sont achevés, mais nous avons 

beaucoup avancé sur deux projets 
importants.

Dans la procédure de recours con-
tre la décision du SEFRI concernant 
le règlement d’examen « Expert·e 
opticien·ne », nous avons réagi début 
mai (réplique à la réponse à notre plain-
te), de même qu’OPTIQUESUISSE. Le 
travail des deux parties plaignantes 
est donc pratiquement terminé.

La dernière association, la FSO, a 
validé le règlement SwissOptom en 
assemblée générale. Ces nouvelles 
dispositions nationales sur la for-
mation continue entreront donc en 
vigueur le 16 novembre 2025. Nous 
tenons à remercier encore les asso-
ciations participantes, à savoir l’AOR, 
OPTIQUESUISSE et la FSO, pour leur 
travail constructif et engagé.

Autorisation de pratiquer
Dans le dernier numéro de flash-
info, nous avons fait le point sur 
l’autorisation de pratiquer et sur 
l’expertise demandée par le canton 
de Zurich. Cette dernière a confirmé 
le droit fédéral et les cantons n’ont 
quasiment pas de marge de manœu-
vre. Chaque optométriste qui travaille 
sous sa propre responsabilité pro-
fessionnelle et qui effectue des exa-
mens et des adaptations sans la sur-

OPT-X.25 – Le congrés pour OPT-X.25 – Le congrés pour 
l‘optométrie et l‘optique (F / D)l‘optométrie et l‘optique (F / D)

Dimanche, 21.09.2025
TRAFO Baden
4 crédits SSOO, traduction simultanée

Webinaire SSOO : Visual Training

La date suivra rapidement
en ligne par Zoom
1 crédit SSOO

Hi-Vision Meiryo
Une vision nette – même dans des situations inattendues 

Découvrez le traitement antireflet le plus avancé de HOYA : 
Hi-Vision Meiryo - pour une vision exceptionnellement claire dans 
toutes les situations. 

Hi-Vision Meiryo - parce que vos clients méritent ce qu’il y a de 
mieux. 

Informez-vous maintenant auprès de votre 
interlocuteur HOYA !

veillance directe d’un·e supérieur·e 
hiérarchique a besoin d’une autorisa-
tion de pratiquer.
Voici nos conseils :
1.	 Vérifiez votre responsabilité pro-

fessionnelle dans le cadre de vo-
tre activité.

2.	 En cas de responsabilité profes-
sionnelle propre, demandez une 
autorisation de pratiquer.

3.	 Mettez en place un concept de 
surveillance si certain·es collè-
gues, qui n’ont pas d’autorisation 
de pratiquer, doivent travailler 
sous surveillance (formation, 
consignes, compétences, dispo-
nibilité, etc.).

4.	 Attention : ces collègues doivent 
avoir les qualifications requises 
pour obtenir une autorisation de 
pratiquer.

Contrôles des importations
En 2025, Swissmedic organise une 
action autour de la vérification du 
respect des obligations des impor-
tateurs. Les activités d’optométriste 
et d’opticien·ne·peuvent aussi être 
concernées. À partir du moment 
où vous faites venir vos produits (le 
plus souvent des montures) directe-
ment de l’étranger, votre activité entre 
dans la catégorie des importateurs 
et doit respecter les obligations cor-
respondantes. Vous trouverez toutes 
les informations sur notre site, sous 
l’onglet « Actuel », ainsi que sur le 
site de Swissmedic, sous les onglets 
« Accès au marché » et « Contrôle du 
marché ».

Swissmedic vous avertira assez tôt si 
votre activité fait l’objet d’un contrôle 
et vous aurez le temps de vous prépa-
rer. Attention: au moment du contrôle, 
tout doit être correctement docu-
menté et appliqué; n’espérez pas que 
Swissmedic accepte l’amélioration 
ultérieure des défauts.
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Rédaction:
Yannik Laely

Série de podcasts GSE et 
gestion du personnel (D)

Sous digital.ssoo.ch
1 crédit SSOO

En cas de contrôle, tournez-vous vers 
notre secrétariat, à l’adresse info@
sbao.ch. Nous pourrons vous soutenir 
et partager notre connaissance de la 
situation dans la branche.

Certificats d‘aptitude vont doubler

Nous l’évoquions déjà dans notre der-
nier numéro du flashinfo : cette année, 
le nombre d’opticien·nes CFC fraîche-
ment formé·es sera deux fois plus im-
portant que d’habitude.

Les examens se terminent. Profitez-
en pour intensifier sans attendre vos 
efforts de recrutement ! Il est essen-
tiel de conserver ces jeunes formé·es 
et motivé·es dans la branche, en leur 
proposant des perspectives professi-
onnelles attractives.

Si nous parvenons à proposer un 
poste à la totalité de ces jeunes 
professionnel·les, cela peut très 
nettement améliorer la situation sur 
le marché du travail; dans le cas con-
traire, ces diplômé·es disparaîtront de 
la branche.
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